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les recommandations mentionnées ci-dessous. 
A cette fin, on ne peut pas se contenter d’ap-
pliquer dans le nez une pommade à base de 
mupirocine, mais toute la surface corporelle et 
les cheveux doivent être traités au moyen d’un 
savon désinfectant.
Pour les hôpitaux, d’autres critères concernant 
le dépistage sont de rigueur.

Conclusion
En prenant en compte les recommandations 
ci-dessus, on peut réduire considérablement la 
propagation du MRSA, mais dans la pratique, 
ces recommandations sont rarement suivies. 
Les professionnels de la santé ont ici une res-
ponsabilité supplémentaire. Vu leurs contacts 
fréquents avec des porteurs de MRSA, ils ris-
quent de transmettre ces MRSA à d’autres 
patients ou à des membres de la famille qui 
pourront à leur tour transmettre le MRSA . 
Des mesures hygiéniques simples, parmi les-
quelles surtout une bonne hygiène des mains, 
peuvent aider à limiter cette propagation.
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Bon à savoir

[Déjà paru dans la rubrique « Bon à savoir » sur 
notre site web le 6 février 2007]
En ce qui concerne la vaccination contre le ro-
tavirus, voir aussi Folia de juillet et de décembre 
2006, ainsi que de février 2007.
Le vaccin contre le rotavirus Rotarix® est rem-
boursé depuis le 1er novembre 2006 à condition 
que certaines conditions soient respectées. De-
puis le 1er février 2007, les conditions de rem-

boursement sont modifiées: Rotarix® peut être 
remboursé sans que le médecin conseil de l’or-
ganisme assureur doive l’autoriser, pour autant 
que le médecin traitant  ait indiqué sur l’ordon-
nance la mention « 1ère dose» ou « 2ème dose». Le 
pharmacien est habilité dans ce cas à appliquer 
le tiers payant, pour autant qu’il ait contrôlé au 
moment de la délivrance du vaccin que le bé-
néficiaire avait moins de 6 mois.
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